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I n t r o d u c t i o n  
 
 
 
Conformément à l’article L. 122-14 du Code de l’urbanisme, le Syndicat Mixte devra procéder à une analyse « des résultats de l’application du SCoT », au plus tard 
à l’expiration d’un délai de 6 ans à compter de la date de la délibération portant approbation du Schéma, et délibérer sur « son maintien en vigueur ou sur sa 
révision partielle ou complète ». Cette analyse est communiquée au public et à l’autorité administrative compétente en matière d’environnement… ». 
 
De plus, conformément à l’article R. 122-2 du Code de l’Urbanisme, le Rapport de Présentation définit les «  critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse 
des résultats de l'application du schéma prévue par l'article L. 122-14. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du schéma sur l'environnement afin 
d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées » ; 
 

Les thèmes de ce bilan sont les suivants : environnement, transports et déplacements, maîtrise  de la consommation d’espace et d’implantation 
commerciale.  Dès lors, afin d’évaluer l’efficacité du SCoT, il est nécessaire de mettre en place un dispositif de suivi qui permet d’apprécier la mise en oeuvre des 
orientations retenues et d’en mesurer l’avancement. Plus  particulièrement, il permet de confronter les impacts réels du SCoT aux prévisions et vérifier la pertinence 
des dispositions environnementales, dans la continuité de l’évaluation environnementale. 
 
Le suivi consiste à minima à analyser les évolutions constatées à partir d’un ensemble d’indicateurs pertinents. Un choix d’indicateurs stratégiques a été retenu pour 
l’évaluation des résultats du SCoT. Ces indicateurs retenus sont corrélés aux grands objectifs du SCoT du Pays du Roumois et prennent en compte les enjeux du 
territoire, le projet politique et les incidences potentielles du SCoT sur l’environnement. 
 
Les indicateurs retenus sont présentés sous la forme d’un tableau qui renseigne : 
- Le thème concerné (démographie/habitat/armature résidentielle, économie, commerce, transports et déplacements, économie d’espace, environnement…) 
- L’objectif du SCoT suivi ; 
- L’indicateur retenu ; 
- L’interprétation de l’indicateur (ce qu’il permet de mesurer) ; 
- La source possible et la fréquence d’actualisation. 
 

 
D’autres indicateurs complémentaires pourront être utilisés pour préciser les indicateurs précédents, pour analyser des objectifs spécifiques ou pour effectuer des 
suivis intermédiaires permettant une concertation avec les partenaires. Au-delà de ces indicateurs, le Syndicat Mixte mettra en place un dispositif de suivi en 
partenariat avec l’Etat et les Collectivités Locales compétentes (Intercommunalités, Conseil Général, Conseil Régional, partenaires locaux…) pour procéder à un 
bilan annuel et préparer progressivement l’évaluation qui sera faite six ans au plus tard après l’approbation du SCoT. Ce dispositif aura également pour objet de 
favoriser la convergence entre les orientations du PADD du SCoT, qui fixe des objectifs en matière de politiques publiques, et les politiques publiques effectivement 
conduites par les collectivités compétentes. 
 
Le Pays du Roumois mettra à disposition du public l es informations relatives au suivi de l'application  des orientations du SCoT, notamment en les 
publiant sur son site internet. 
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G r i l l e  d ’ i n d i c a t e u r s  d e  s u i v i  d u  S C o T  e n  
m a t i è r e  d e  g e s t i o n  d e  l ’ e s p a c e  e t  d e  
d é v e l o p p e m e n t  
 
 
Afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre des orientations du SCoT, le Pays du Roumois met en place un système d’indicateurs. Dans le cadre de la mise en 
œuvre du SCoT, le Pays du Roumois devra :  

- apprécier si les évolutions constatées vont dans le sens ou s'écartent du projet de SCoT ; 
- établir le bilan à 6 ans des résultats de la mise en œuvre du SCoT, 
- déterminer, au regard des incidences constatées, s'il est nécessaire de faire évoluer tout ou partie du document. 

 
Pour cela, la mobilisation d’indicateurs de suivi apportera un éclairage continu et régulier de l’évolution du territoire, au regard des orientations du SCoT. 
D'ores et déjà, plusieurs indicateurs de suivi ont été envisagés. Ils restent à affiner et à approfondir par la suite dans le cadre de la mise en place des outils de suivi 
et de mise en œuvre du SCoT, dans un cadre partenarial avec les producteurs de données.  
 

Thématique Objectif du SCoT Indicateur Interprétation 
Fréquence 
de mise à 

jour 

Source  (à titre indicatif, 
à approfondir avec les 

producteurs/détenteurs 
de données) 

Démographie/ Habitat/ 
Armature résidentielle  

Accueillir +8500 
habitants en 20 ans 

Evolution de la population 
Taux de croissance moyen 

annuel de la population 

Permet de mesurer 
l’adéquation entre 

l’ambition politique et 
l’évolution constatée de la 

population 

A chaque 
recensement 

INSEE-RGP 

Se reporter aux 
objectifs de l’axe 1 du 

PADD et dans 
l’orientation 1. du DOO 
en matière d’armature 

résidentielle 

Ecart aux objectifs de 
production de 

logements (Nombre de 
logements projetés – 
nombre de logements 

produits) 
- à l’échelle Pays 

- par EPCI 
- par secteur 

- par pôle 
 
 
 

Permet d’apprécier l’écart 
entre les objectifs en 
matière d’armature 
résidentielle et la 

répartition constatée 
(moyenne, écarts types…) 

A chaque 
recensement 

 
Annuelle 

INSEE-RGP 
DREAL/SITADEL (permis de 

construire) 
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Se reporter aux 

objectifs figurant dans 
l’Axe 1 du PADD et 

l’orientation 5. du DOO 
en matière d’équilibre 
social de l’habitat, de 

construction de 
logement sociaux 

(20% des nouveaux 
logements) 

 
 

Part des nouveaux 
logements sociaux dans 
l’ensemble des nouvelles 

constructions 
 

Evolution territoriale du parc 
de logements aidés (locatifs 

sociaux) : 
- par EPCI 
- par pôle 

Permet d’apprécier l’écart 
entre les objectifs en 

matière de répartition des 
logements locatifs sociaux 
et la répartition constatée 
(moyenne, écarts types…) 

Annuelle 
DREAL / SITADEL 

Répertoire sur le parc locatif 
social (RPLS) 

 

 
Se reporter aux 

objectifs figurant dans 
l’Axe 1 du PADD et 

l’orientation 5. du DOO 
en matière d’équilibre 
social de l’habitat, de 

construction de 
logement sociaux 

(30% des nouveaux 
logements en 

collectifs) 
 

Evolution du parc de 
logements collectifs et 

intermédiaires : 
- à l’échelle Pays 

- par secteur 
- par pôle 

 
Part de ces logements par 

rapport au parc total 

Permet d’apprécier l’écart 
entre les objectifs en 

matière de diversification 
des formes d’habitat 

A chaque 
recensement 

 

INSEE-RGP 
DREAL/SITADEL (permis de 

construire) 
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Economie 

Stabiliser la 
dépendance 

économique du 
territoire : une 

croissance de l’emploi 
de l’ordre de 100 

emplois par an soit 
2000 emplois créés en 

20 ans, l’équivalent 
d’un emploi nouveau 

pour 2 actifs 
supplémentaires 

 

Evolution du nombre 
d’emplois (en nombre et en 

taux annuel moyen de 
croissance) 

 
Evolution du ratio nombre 

d’emplois/nombre d’actifs et 
évolution du nombre d’actifs 
travaillant hors du territoire 
(à l’échelle du Pays et des 

secteurs) 
 

Typologie des emplois 
créés dans chaque secteur 

du SCoT 
 
 

Permet d’apprécier la 
réalisation des objectifs en 

matière d’emploi et de 
capacité du territoire à 

favoriser un 
développement endogène 

permettant d’offrir des 
réponses locales en 

matière d’emploi. Question 
de la dissociation des lieux 

d’habitat et d’emploi. 
 

A chaque 
recensement 

 

INSEE-RGP CCI27 
CG27 
EPCI 

Organiser l’accueil des 
activités économiques, 

encadrer le 
développement des 

zones d’activités 

 
Surfaces nouvelles crées 
pour l’activité par type de 

zone (stratégiques, 
intermédiaires, de 

proximité) et surfaces 
disponibles 

 
Nombre d’emplois crées en 
zones d’activités/hors zones 

d’activités 
 

Evolution du nombre, des 
superficies cessibles et du 

taux 
de remplissage des ZAE, 
densité d’emplois salariés 

dans les nouvelles surfaces 
d’activités 

 
 

Ratio surfaces nouvelles de 
zones d’activités 
développées en 

extension/surfaces en 

Permet de juger de la 
stratégie foncière 

économique adoptée sur 
la période et du respect 

des objectifs du SCoT vis-
à-vis du développement de 

l’armature économique 
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création 
 

Surfaces et localisations 
des nouvelles zones 
d’activités en projet 

 
 

Priorités aux zones 
d’activités dans 
l’aménagement 

numérique 
 
 

Part des zones d’activités 
stratégiques raccordées au 

THD 

Permet de vérifier l’atteinte 
de l’objectif fixé pour 

l’attractivité des zones 
Annuelle EPCI 

Agriculture 

Soutenir l’agriculture 
(Axe 2 du PADD) et 
favoriser les filières 

courtes 

 
Evolution de la SAU, à 

l’échelle Pays, EPCI et des 
secteurs et évolution du 

rythme de régression 
 

Permet de juger de la 
régression des espaces 

agricoles 

Recensement 
agricole 

RGA 

 
Nombre d’exploitations 

pratiquant la vente en circuit 
court 

 
Evolution de la part de 

l’Agriculture Biologique (y 
compris conversion) dans la 

SAU 
 

Permet de considérer 
l’évolution en matière de 

développement des 
circuits cours de 

consommation et de 
pratiques agricoles 
respectueuses de 
l’environnement 

 

Enquête 
 

SOeS d'après Agence Bio et 
SSP 

Transport et 
déplacements/Mobilités  

 
 
 
 

Favoriser les modes 
alternatifs à la voiture 

individuelle 

 
Evolution de la part des 

actifs empruntant les 
transports collectifs pour 

leurs déplacements 
domicile-travail (part modale) 

 
Part de la population 

résidant dans des 
communes 

n’ayant pas de desserte 
 
 

Permet de juger de 
l’amélioration de l’usage 
des transports collectifs 
(amélioration de l’offre et 

évolution des 
comportements) 
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Evolution du linéaire et du 

réseau de modes doux 
(voies dédiées aux modes 

doux en service, en travaux 
ou en projet avancé) et des 
espaces de stationnement 

pour les vélos 
 
 

Nombre de parkings de 
covoiturage créés 

 

Permet de juger de 
l’amélioration  de l’offre 
pour des déplacements 
alternatifs à la voiture 

Annuelle Communes, CG27 

 
Démarches des structures 
en faveur des modes de 

déplacements alternatifs à 
la voiture individuelle 

 

 Annuelle 
Communes, EPCI, SYDAR, 

Région, CG27, réseau 
associatif 

Concilier 
développement urbain 
et développement des 

transports collectifs 

 
Typologie des nouvelles 

constructions (%collectifs, 
individuels, intermédiaires, 
densités) dans un rayon de 
800 m autour de la halte de 
Thuit-Hébert dans un rayon 

de 300 m des arrêts de 
transports collectifs 

 

Permet d’apprécier 
l’articulation 

urbanisme/transports 
  

 
Développer les 

transports collectifs 
vers les pôles 

d’emplois extérieurs/ 
Le Pays comme 

échelle pertinente des 
coopérations 

 

Evolution des projets et 
partenariats dans le cadre 

du développement des 
transports collectifs 

Permet d’apprécier la 
capacité du Syndicat mixte 
à dialoguer avec les AOT 

Annuelle 
SYDAR et AOT (Région, 

CREA, CG27) 

Economie d’espace  

 
Se reporter à 

l’orientation 3. du DOO 
et aux objectifs fixés 

 
Ecarts aux objectifs du 

SCoT pour les calculs de 
densité moyenne des 

 
Permet de juger de 

l’atteinte des objectifs en 
matière de limitation de la 

Annuelle 
DREAL/SITADEL (analyse 
des Permis de construire) 
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en matière de limitation 
de la consommation 
d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

 
 

nouvelles  constructions : 
- par secteur 

- par pôle 
 
 

consommation d’espace et 
de densité des opérations 

Se reporte à 
l’orientation 3. du 

DOO, Réduire de -50% 
la consommation à 
vocation d’habitat, -

20% la consommation 
à vocation d’activités 

 
Ecart aux objectifs du SCoT 

dans l’artificialisation des 
espaces agricoles, naturels 

et forestiers 
> à des fins d’habitat 

> à des fins d’activités 
> à des fins d’infrastructures 

 
Indicateurs de progression 

des espaces à usages agro-
naturels 

 
A l’échelle du Pays, des 
EPCI et des secteurs. 

 

 
En fonction 

des 
campagnes de 
photographies 

aériennes 

AURBSE 

Maîtriser la localisation 
des nouvelles 

opérations d’habitat 

Part et surface des 
nouveaux logements créés 
dans les secteurs urbains 
existants et en extension 

 
Permet d’apprécier l’effort 

en matière de 
renouvellement urbain 

 

Annuelle 
Communes 

DREAL/SITADEL 
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G r i l l e  d ’ i n d i c a t e u r s  e n v i r o n n e m e n t a u x  d u  
S C o T  
 

T
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m
es

 

Indicateurs Etat O 
Date de la 

donnée 
état 0 

Mode de 
calcul 

Fréquence 
de 

collecte 
Source Utile pour le suivi de 

l’agenda 21 

T
ra

ns
po

rt
s Distance de pistes cyclables 0 km 2013 Sans objet - 

AURBSE (Agence 
d’Urbanisme de Rouen, des 
Boucles de Seine et Eure) 

Lutter contre le 
changement climatique 

Part d’actifs du SCoT travaillant sur le 
territoire 27% 2006 Sans objet 1 an INSEE- Recensement de la 

population 
Lutter contre le 

changement climatique 

Q
ua

lit
é 

de
 l'

ai
r 

Emission de polluants atmosphériques 
sur le territoire 1802 tonnes/ an 2008 Sans objet - Observatoire climat-énergie 

Haute-Normandie 

Lutter contre le 
changement climatique /  

Favoriser 
l’épanouissement de 

tous les êtres humains 

Emission de gaz à effet de serre sur le 
territoire 

370 497 tonnes/an 2008 Sans objet 1 an 
AirNormand- Association de 
surveillance de la qualité de 

l'air 

Lutter contre le 
changement climatique 

Part des déplacements (toute fonction 
confondue) réalisés en voiture (vers et 

depuis le territoire) 
90% 2006 Sans objet 1 an INSEE- Recensement de la 

population 
Lutter contre le 

changement climatique 

E
ne

rg
ie

 

Nombre de communes concernées par 
la Zone de Développement Eolien du 

Schéma Régional 
22 2011 Sans objet - Schéma Régional Eolien Lutter contre le 

changement climatique 

Nombre de Zone de Développement 
Eolien définies 2 2013 Sans objet  Communautés de Communes Lutter contre le 

changement climatique 

R
is

qu
es

 e
t 

nu
is

an
ce

s 

Nombre de communes concernées par 
des risques naturels 

55 2010 Sans objet 1 an Dossier Départemental sur les 
Risques Majeurs 

Favoriser 
l’épanouissement de 

tous les êtres humains 

Nombre de communes concernées par 
des risques technologiques 

21 2010 Sans objet 1 an Dossier Départemental sur les 
Risques Majeurs 

Favoriser 
l’épanouissement de 

tous les êtres humains 

Nombre de sites ICPE 15 2010 Sans objet 1 an Inspection des Installations 
Classées 

Favoriser 
l’épanouissement de 
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T
hè

m
es

 

Indicateurs Etat O 
Date de la 

donnée 
état 0 

Mode de 
calcul 

Fréquence 
de 

collecte 
Source Utile pour le suivi de 

l’agenda 21 

tous les êtres humains /  

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 

Nombre de stations d’épuration à 
réhabiliter 

2 2012 Sans objet  Communes / syndicats 
d’assainissement / SATESE 

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 

D
éc

he
ts

 

Production de déchets par habitant par 
an sur l’ouest de l’Eure 

691 kg/hab/an 2011 Sans objet 1 an Rapport d'activité ValoRisle 
(Syndicats de traitement et de 

valorisation des déchets) -
SDOMODE 

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 

Taux de refus de tri 11.7% 2011 Sans objet 1 an Rapport d'activité ValoRisle 
(Syndicats de traitement et de 

valorisation des déchets) -
SDOMODE 

Participer à la cohésion 
sociale et la solidarité 

entre les territoires et les 
générations 

G
es

tio
n 

de
 l'

ea
u 

Rendement moyen des réseaux de 
distribution 

73% 2011 Sans objet 1-an Rapport annuel sur le Prix et la 
qualité du service public de 

l’eau potable du SERPN 
(Syndicat d’Eau du Roumois et 

du Plateau du Neubourg) 

Favoriser 
l’épanouissement de 

tous les êtres humains /  

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 

Nombre de sites présentant des 
dépassements de seuil de pollution pour 

les eaux de captages 

6 2010 Sans objet 1 an ADAGE-Agence de l’eau 
Seine Normandie 

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources /  

Favoriser 
l’épanouissement de 

tous les êtres humains 

T
ra

m
e 

ve
rt

e 
et

 
bl

eu
e 

Surfaces boisées 4 700 ha 2013 Sans objet 1 an Corine Land Cover (base de 
données géographiques - 
inventaire biophysique de 
l’occupation des terres) 

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 

Nombre d'espèces menacées ou 
protégées 

61 2013 Sans objet 1 an INPN (Inventaire National du 
Patrimoine Naturel) 

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 
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T
hè

m
es

 

Indicateurs Etat O 
Date de la 

donnée 
état 0 

Mode de 
calcul 

Fréquence 
de 

collecte 
Source Utile pour le suivi de 

l’agenda 21 

Surface d’espace naturel protégé 115 km² 2013 Sans objet 1 an Corine Land Cover (base de 
données géographiques - 
inventaire biophysique de 

l’occupation des terres)- INPN 

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 

Etat global de la Risle Bon 2009 Sans objet 1 an SDAGE Seine-Normandie - 
Agence de l'Eau Seine 

Normandie 

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 

Etat global de la Seine Moyen 2009 Sans objet 1 an SDAGE Seine-Normandie - 
Agence de l'Eau Seine 

Normandie 

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 

Etat global de l’Oison Mauvais 2009 Sans objet 1 an SDAGE Seine-Normandie - 
Agence de l'Eau Seine 

Normandie 

Préserver la biodiversité, 
les milieux et les 

ressources 

P
ay

sa
ge

 e
t p

at
rim

oi
ne

 

Nombre de sites classés, inscrits et 
protégés : Patrimoine classé, inscrit, 

AVAP, secteur sauvegardé, inventaire 
du patrimoine 

49 2013 Sans objet 5 ans CAUE, Ministère de la Culture, 
associations de protection et 
de sauvegarde du patrimoine 

Favoriser 
l’épanouissement de 

tous les êtres humains 

Nombre de franges urbaines qui 
nécessitent un traitement qualitatif 

paysager 

15 2013 Sans objet 10 ans Observations de terrain, 
Observatoire photographique 

Favoriser 
l’épanouissement de 

tous les êtres humains 

Qualité des entrées de ville Peu qualitative 2013 Sans objet 5 ans CAUE, Observations de 
terrain, Observatoire 

photographique 

Favoriser 
l’épanouissement de 

tous les êtres humains 

Entrées du territoire Peu marquée 2013 Sans objet 5 ans Observations de terrain, 
Observatoire photographique 

Favoriser 
l’épanouissement de 

tous les êtres humains 

 


